
Atelier Jardins
    méthodologie de projet



1. la phase de conception



L’esquisse
ESQ / concept design Il s’agit dans un premier temps d’effectuer un diagnostic de l’exis-

tant, et de dégager les objectifs et les axes directeurs du projet.

Sur base de ce diagnostic il s’agit ensuite de définir, d’un commun 

accord entre maître d’ouvrage et concepteur/maître d’œuvre, le 

programme du projet, son concept, et d’en réaliser l’expression 

graphique. 

Ces éléments, une fois approuvés par le maître d’ouvrage ont 

valeur contractuelle et servent :

 - de référence au développement des étapes ultérieures de  

   la phase de conception,

 - de cadre directeur à l’ensemble du projet.

...



L’esquisse correspond à un travail sur l’agencement de l’espace 

dans ses grands principes et ne rentre pas dans le détail des com-

posantes du projet (infrastructures, matériaux, végétaux, mobilier, 

etc.).

L’esquisse, comprend :

 - les réunions de travail nécessaires (repérage sur site,  

  échanges avec le maître d’ouvrage), 

 - la/les réunion(s) de présentation des propositions de  

   l’architecte-paysagiste,

 - l’éventuelle correction de celles-ci pour finalisation et  

   remise de l’esquisse retenue.





2. la phase projet



L’avant-projet sommaire
APS / design development Sur base de l’esquisse approuvée, il s’agit de dessiner les élé-

ments du projet et l’ensemble des ses composantes dans le détail 

et de faire le choix des végétaux et des matériaux à mettre en 

œuvre.

Les documents résultant de cette étape sont un plan masse, des 

croquis et plans de détails, et des planches descriptives des végé-

taux, matériaux, mobilier, etc. choisis. 

Il ne s’agit pas des documents de travail destinés aux entreprises, 

mais de l’expression graphique de la conception, destinée à la 

bonne compréhension et à la validation du projet par le maître 

d’ouvrage.













L’avant-projet détaillé et le 
dossier de consultation des 
entreprises
APD-DCE / working drawings Sur base des documents de l’avant-projet, il s’agit d’élaborer les 

documents de travail (à titre indicatif : cahier des charges, plans 

divers, cahier des clauses techniques particulières, planning,…) 

destinés à l’information et/ou la consultation des entreprises en 

vue de l’exécution des travaux.
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L'entreprise doit vérifier toutes les conditions sur le chantier et
notifier au Représentant du Maitre de l'Ouvrage tous les

changements possibles concernant les dimensions indiquées sur
ces plans avant de procéder à toute construction.

The contractor shall verify all conditions on the job site and notify
the Owner's Agent of any variations from dimensions shown on

these drawings before proceeding with any construction.
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L'entreprise doit vérifier toutes les conditions sur le chantier et
notifier au Représentant du Maitre de l'Ouvrage tous les

changements possibles concernant les dimensions indiquées sur
ces plans avant de procéder à toute construction.
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the Owner's Agent of any variations from dimensions shown on
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3. la phase de maîtrise d’oeuvre



La maîtrise d’oeuvre
project management La phase de maîtrise d’oeuvre comprend les prestations 

suivantes :

 - choix de la/des entreprise(s) mandataire(s) en   

  coordination avec le maître d’ouvrage.

 - suivi des travaux / organisation des réunions de  

  chantiers / rédaction des P.V.

 - réception en fin de chantier.

 - le cas échéant, réception définitive des plantations  

   en fin de période de garantie.
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